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Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par lettre no 9992/PR du 24 décembre 2021, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins

d'examen par l'assemblée de la Polynésie française, un projet de loi du pays portant dispositions diverses en

matière de ressources humaines au sein de la fonction publique de la Polynésie  française.

Le présent projet de loi du pays vient procéder à un toilettage des délibérations no 95-215 AT  du 14

décembre 1995 modifiée, portant statut généra] de la fonction publique de la Polynésie  française  et no2004-15

APF du 22 janvier 2004 modifiée, relative aux agents non titulaires des services, des autorités  administratives

indépendantes  et des établissements  publics  administratifs  de la Polynésie  française.

I) Délibération  no 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée, portant  statut général  de la fonction

pubIique  de la Polynésie  française

A) Le remplacement temporaire d'un agent non titulaire indisponible en raison d'une  maladie,

d'un congé de maternité ou d'un co'n;5é en cas d'accident du trœvail ou de maladie professionne[le

L'article  33, 6o de la délibération no 95-215 APF du 14 décembre 1995 autorise le recrutement  d'un

agent non titulaire « pour assurer le remplacement d'agents [...]  indisponibles erï raison  d'un  congé  de maladie

ou d'un congé de maternité .)), les agents indisponibles étant des agents titulaires de la fonction  publique  de la

Polynésie française. Or, des agents non titulaires peuvent se retrouver indisponibles pour les mêmes raisons,

mais également en raison d'un congé en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle,  entravant  ainsi

la continuité du service public. Tel est le cas, par exemple, d'agents non titulaires en fonction  dans les îles

éloignées.

Par conséquent, il est proposé de rajouter un nouveau  motif  de recrutement  afin de permettre  le

remplacement  temporaüe d'agent non titulaire indisponible  en raison d'un  congé de maladie,  d'un  congé de

maternité  ou d'un  congé en cas d'accident  du travail  ou de maladie  professionnelle.

B) L'irîté5,ration  des fonctionnaires relevant  d'xe  fonction  publique  différente  de ce  Polynésie

.française  au sein de la République.frmçaise,  en position  de détachement  auprès de. La Polynésie

La délibération no 98-145 APF du 10 septembre 1998 fue le régime applicable aux fonctionnaires

civils et militaires à savoir les fonctionnaires relevant de l'une des trois fonctions publiques  métropolitaines

(Etatl, territoria1e2 et hospitalière"') en position de service détaché auprès de la Polynésie  française  ou de l'un  de

ses étabIissements  publics.

Ces personnels sont affectés dans un service ou un établisseiment public administratif pour  un séjour

de deux ans renouvelables. Ils sont rémunérés et béné.ficient des mêmes avantages que ceux que l'Btat  accorde à

ses fonctionnaires  en service  en Polynésie  française,  notamment  :

- le traitement de base et les indemnités multipliés par un coefficient  de majoration  (1,84  pour  Tahiti)  ;

- l'indemnité d'éIoignement (cinq mois de traitement non indexés en début de séjour de deux ans et cinq

mois en fin de séjour. Ces indemnités sont versées à nouveau dans le cadre d'un  renouvellement  au titre

d'un  second séjoiu' de deux ans) ;

- l'indemnité forfaitaire de changement de résidence (prise en charge des frais de transport  des perSOnneS

et des biens) ;

- les congés administratifs en supp]ément des congés annuels (2 mois à la fm du premier  séjour  ou à la fin

du second en cas de renouvellement).

Au-delà du second séjour, ces avantages prennent  fm, sauf  en ce qui conceme  la rémunération  dont  le

montant  indexé  suit l'évolution  de la canière  de l'agent  dans son administration  d'origine.

Or, certains fonctiormaires détachés sont affectés dans des service.s et établissements publics  depuis de

nombreuses années, bien au-delà du second séjour de deux ans et demandent le renouvellement de leur

détachement  systématiquement.

' Loi no 84-16 du ll  jan'vier  1984 portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique  de l'Etat  ;

2 Loi no 84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique  territoriale  ;

3 Loi  no 86-33 du 9 janvier1986  portant  dispositions  stah+taires relatives  à la fonction  publique  hospitalière.
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Aux termes de ]'article 14 de la loi no 83-634 du 13 juillet  1983 portant droits et obligations des

fonctionnaires de l'Etat, « [q'accès des fonctionnaires  de lEtat, des fonctionnaires  teüitoriaux  et des

fonctionnaires  hûspitaliers aux deux autres fonctions  publiques, ainsi que leur mobilité au sein de chacune de

ces trois fonctions  publiques, constituent des garanties  foridamentaIes de leur caüière.

A cet effet, l'accès des fonctionnaires  de 7Etat, des fonctionnaires  territoriaux  et des fonctionnaires

hospitaliers aux deux autres fonctions publiques s'effectue pœ la voie du détachement suivi, le cas échémt,

d'une  intégration, ou par Ja voie de l'intégration  directe. Les statuts particuliers  peuvent également prévoir  cet

accès  par  voie  de concours  interne  et, 7e cas échéa'nt,  de tour  extérieur.  ))

Par ailleurs, l'article  12 de la loi no 95-97 du Ier février l995 étendant dans les territoires  d'outre-mer

certaines dispositions du code de la route et portant dispositions diverses relatives à l'outre-mer, permet  aux

agents  de la Polynésie  française  de bénéficier  également  de ces dispositions.

À ce jour, la réciproque n'est pas mise en œuwe. En effet, l"accès à la fonction  pubIique  de la

Polynésie française  n'est pas offert aux fonctionnaires relevant des trois fonctions publiques métropolitaines,  en

position de détachement auprès de l'administration  du Pays. Néanmoins, ces personnels peuvent faire  carrière

dans  l'administration  du Pays  tout en continuant à être rémunérés comme  des fonctionnaires expatriés.

Compte tenu de cet état de fait, il apparaît plus cohérent et plus transparent de limiter  la durée  du

séjour à deux fois deux ans avec une option d'intégration  dans la fonction publique de la Polynésie française  à

l'issue du second sé'jour. En outre, la rémunération des fonctionnaires détacMs ayant opté pour  l'intégration

dans la fonction publique de la Polynésie française sera alignée sur celle servie aux fonctionnaires de la

Polynésie française.  Les conditions de cette intégration seront fvées par une délibération de l'Assemblée de la

Polynésie  française.

C) Le  recIassement

Le reclassement s'envisage lorsque l'état physique d'un fonctionnaire, sans lui interdire  d'exercer

toute activité, ne lui permet pas d'exercer des fonctions correspondant aux emplois de son grade. n en est ainsi

lorsqu'un aménagement de poste ou un changement d'affectation  de l'agent sur un autre emploi conespondant  à

son grade  s'avèrent  impossibles,  insuffisants  ou inadaptés.

Le reclassement ne concerne donc pas les agents en congé de maladie, de longue maladie ou de longue

durée. Le reclassement est un dispositif  appelé à intervenir au terme de ces congés, c'est-à-dire lorsque  ces

agents  reprennent  leurs  fonctions.

Àce  titre,  il  est proposé  d'actualiser  le cadre  réglementaire  du reclassement.

Tout d'abord concernant la qualification  de l'inaptitude  qui est actuellement ûcorïscrite.  à l'inaptitude

physique du fonctionnaire. Il est proposé de se référer à «rétat  de santé >» du fonctionnaire  permettant  ainsi

d'appréhender  les inaptitudes  physique  et psychique.

En outre, la procédure de reclassement visée au 3e alinéa de l'article  82, s'effectuera dorénavant par  la

voie du détachement car l'intégration  est une procédure abrupte qui ne permet pas nécessairement un suivi

adéquat entre l'état de santé des fonctionnaires inaptes et l'emploi  sur lequel ils sont placés. Ainsi,  les

fonctionnaires détachés peuvent demander leur intégration dans le cadre d'emplois de détachement après  une

période  d'un  an.

Par ailleurs, le reclassement passe aussi par un accompagnement de ces agents vers un nouvel emploî.

Il est ainsi  institué une période de préparation au reclassement avec traitement, d'une durée d'un  an. Cette

période est assimilée à une période de service effectif.  Afin  que cet accompagnement se fasse sans heurt,  il est

prévu que les chefs de service et les directeurs d'établissements publics à caractère administratif  ne peuvent

s'opposer  au placement d'un fonctionnaire  auprès de leur organisme dans le cadre d'une période de préparation

au reclassement ou à l'affectation  d'un fonctionnaire au sein de leur entité à l'issue d'une procédure  de

reclassement.

Enfin, dans un souci de lisibilité  du droit, il est proposé une nouvelle répartition des articles  du

chapitre  V de la délibération  no 95-215 précitée au sein de sections.
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II) Délibération no 2004-15 APF du 22 ianvier 2004 modifiée, relative aux agents non titulaires  des

seces,  des autorités administratives indépendantes et des établissemeQyqublics  administratifs  de

la Polynésie  française.

A) La  durée  du recrutement

La durée des contrats pub]ics à durée déterminés est ensuite fixée aux articles 9-1 à 9-5 de la

délibération  no 2004-15 du 22 janvier  2004 susmentionnée.

Dans le cadre de projets d'investissement liés à « un chantier réalisé dans le cadre de travaux  de

protection du littoral et des berges des rivières, des $frastructures  et ouvrages routiers, aéroportuaires,

portuaires et maritimes et des constructions de bâtiments publics effectués erî régie, lorsque ce chantier est situé

dans zme île autre que celle de Tahiti », il est permis à la direction de l'équipement, de recruter des agents  non

titulaires pour réaliser des chantiers dans le cadre de « travaux en régie », en utiIisant des moyens en matérieI  et

outillage, acquis ou loués par la Polynésie française. Par exemple, de tels recrutements ont eu lieu pour  effectuer

des travaux de bétonnage de route sur les îles de Pukarua, Tatakoto et Takaroa. Par ailleurs, l'article  9-2 de la

délibération  no 2004-15 APF précitée, fixe la durée maximale de ces contrats  à 3 ans.

Dans le cadre de la relance économique, la Polynésie française compte soutenir l'emploi par

l'intermédiaire d'opérations d'investissements dans ]e cadre d'un besoin occasionnel s'inscrivant dans un pro3et

précisément défu'îi et non durable. Pour assurer l'aboutissement de ces opérations, il convient que les personnes

qui seront recrutées pour Ia réalisation d'un projet d'investissement précis puissent pouvoir le suivre jusqu'à  sa

livraison.

Afin de faciliter la mise en œuwe de ces opérations, ainsi que le soutien à l'emp]oi,  il est proposé  de

modifier l'article 9-2 de sorte à porter à 6 ans la durée de recrutement des contrats publics dans le cadre d'un

projet d'investissement d'une part, et de lirniter la durée cumulée de tous ces recrutements à 6 ans d'autre  part.

par ailleurs, il est également proposé d'insérer un nouvel article 9-7 aux fïns de limiter la durée des

contrats à durée déterminée, conclus dans le cadre d'un remplacement temporaire d'un agent non titulaire

indisponible en raison d'un congé de maladie, d'un congé de maternité ou d'un congé en cas d'accident  du

travail ou de maladie professioru'ielle, à la durée de l'indisponibilité de l'agent. En cas de retour anticipé  de cet

agent indisponib]e, i] peut être mis fun au contrat de ]'agent non titulaire dans les conditions fixées à l'artic]e  15

de la délibération no 2004-15 précitée. Il est prévu que la durée cumulée de tous ces recrutements ne dépasse pas

un  an.

B) Harmonisation  des termes.

Un agent non titulaire est en principe recruté pour occuper un emploi non permanent à temps  complet

ou à temps non complet. Or, I'article 21 de ladite délibération dispose que « l'agent  non titulaire  [est]  recntté

sur  un emploi  à temps  complet  ou à temps  partiel  )).

L'exercice de l'activité à temps partiel ne s'applique qu'aux fonctionnaires titulaires  en activité  ou en

service détaché selon le statut général de la fonction publique de la Polynésie française  (article  65 de la

délibération  no 95-215).  Il ne concerne  en aucun  cas les agents non  tituIaires.

Pour une harmonisation des dispositions liées aux recrutements des agents non tituIaires, il est proposé

d'apporter une correction d'ordre rédactionnel à cet article 21 en remplaçant les mots « à temps partiel  )) par les

mots  « à temps  non complet  )).

C) La rémunération des agents non titulaires recrutés par des autorités administrativesindépendante

La délibération no 2018-100 APF du 13 décembre 2018 a introduit dans le statut de la fonction

publique de la Polynésie française diverses mesures applicables aux personnels des AAJ du Pays afin que

certaines dispositions applicab]es aux fonctionnaires et aux agents non titulaires de la Po]ynésie française  leur

soient  également  applicables.
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En ce qui concerne les modalités de rémunération des agents non titulaires recrutés par les autorités

administratives indépendantes, l'article 22-J de la délibération no 2004-15 APF du 22 janvier 2004 précitée,

précise que « [p]ar dérogation aux articles 21 et 22, les agents 72072 tituIaires recrutés dans Les cadres  d'emplois

de catégorie A par les autorités administratïves iridépendantes sont rémxérés par référertce  à la gri[le

indiciaire des agents publics occupant des emp2ois jonctionnels. Le montant de Leur rénïunération  est a=té  pœ

[e conseil  des ministres  sur  proposition  du présidertt  de l'autorité  admiûtrative  indépendante.  ))

Or, il est peu opportun qu'une telle modalité de rémunération constitue systématiquement  une

obligation. Tel est le cas notamment lorsque l'autorité administrative indépendante recrute des agents sans

expérience professionnelle aux fins de formation. Aussi, il convient de modifier cet article 22-1 en précisant  que

cette modalité  de rémunération  reste une faculté.

Examiné en commission le 14 janvier 2022, et suite à des échanges figurant au compte-rendu,  Le

projet de Ioi du pays a recueiILi un vote favorab'te des membres de 'ta commission. En conséquence,  7a

commissiori de l'écoriomie, des fina'nces, du budget et de la jonction pubIique, propûse  à l'assemblée  de 7a

Polynésie frmçaise  d'adopter le projet de Loi du pays ci-joint.

LES RAPPORTE'[JRS

Antonio  PEREZ Moihara  TUPANA
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ANNEXE AU RAPPORT

TABLEAU COMPARATIF

Projet de loi du pays portant dispositions  diverses en matière de ressources humaines au sein de la fonction  publique  de la

Polynésie française

((Lettre n o 9992/PR du 24-a12-2021)
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I D-ÉL'I'BERAîlONino-595-215AÏ.du'd4tlécembre1995.portant'statuti4énéraIdeIafonction'pffbIique'de'laPolyn-éÎie.française.

%j  : Dispositions statutaires
 : Dispositions  générales

Art. 34. -  L'administration de la Polynésie française, ses

étabiissements publics à caractère administratif et ses autorités

administratives indépendantes pourvoient, par contrat, des

emplois non permanents dans le cadre :

lo D'un besoin saisonnier :

2o D'un surcroît exceptionnel d'activité ;

3oD'un besoin occasionnel s'inscrivant dans un proiet
précisément défini et non durable ;

4" D'un chantier réalisé dans le cadre de travaux de protection du

litioral et des berges des rivières, des infrastructures et ouvrages

routiers, aéroportuaires, portuaires et maritimes et des

constructions de bâtiments publics effectués en régie, lorsque ce

chantier est situé dans une île autre que celle de Tahiti ;

5o D'un besoin financé :

- en application de l'article 59 de la loi organique n" 2004-192

du 27 février 2004 modifiée pûrtant statut d'autonomie de la

I Polyné.sie française ou au titre des conventions prises en

application de l'article 169 de cette même loi ;

- au titre des programmes de coopération entre l'Union

européenne et la Polynésie française.

Art. 34. -  L'administration de la Polynésie française, ses

établissements publics à caractère administratif et ses autorités

administratives indépendantes pourvoient, par contrat, des

emplois non permanents dans le cadre :

lo D'un besoin saisonnier ;

2o D'un surcroît exceptionnel d'activité :

3oD'un besoin occasionnel s'inscrivant dans un projet

précisément défini et non durable ;

4a D'un chantier réalisé dans le cadre de travaux de protection du

littoral et des berges des rivières, des infrastructures et ouvrages

iroutiers, aéroportuaires, portuaires et maritimes et des
constructions de bâtiments publics effectués en régie, lorsque ce

, chantier est situé dans une île autre que celle de Tahiij ;

5o D'un besoin financé :

- en application de ('article 59 de la loi organique n" 2004-192

du 27 fMer  2004 modifiée portant statut d'autonomie de la

Polynésie française ou au titre des cûnventions prises en

application de t'artic1e169 de cette même lûi ;

- au titre des programmes 'de coopération entre l'Union

européenne et la Polynésie française ;

6o D'un remplacement  temporajre d'un agent non titulaire

indisponible  en raison d'un congé de maladie, d'un congé de

maternité ou d'un congé en cas d'accident  du travaiî ou de

maladie professionnelle.

 : Accès à la fonction  publique  de la Polynésie  française

Art. 56. -  Par dérogation aux dispositions de l'article 53 ci-

dessus, les fonctionnaires peuvent être recrutÉ's sans concours

dans les cas suivants :

a) lors de la constitution initiale d'un cadre d'emplois par

l'intégration des agents non fonctionnaires dans les conditions

fixées par les statuts particuliers ;

Ari. 56. -  Par dérogation aux dispositions de l'article 53 ci-

dessus, les fonctionnaires peuvent être recrutés sans concours

dans les cas suivants :

a) lots de la constitutiûn initiale d'un cadre d'emplois par i

l'intégration des agents non fonctionnaires dans les conditions

fixées par les statuts particuliers ; i
I
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- '  - - -Th- - - -DISÏ.OSÏTIONS EN VIG0EUF2 - MODIFICATIONS PROPOSÉES -

b) Par la voie des emplois réservés aux travailleurs handicapés
tels que définis à l'article LP. 5312-a10 du code du travail de la
Polynésie française.

Par ailleurs, les élèves boursiers de formation professionnelle ei
les agents non fonctionnaires ANFA ayani bénéficié des
dispositions de l'article 30 bis de la convention collective des

agents non fonctionnaires de l'administration qui auront terminé
leurs études et formation avec succès, sont nomrm.s à leur
demande dans le cadre d'emplois correspondam aux études qu'ils

ont accomplies, en qualité de fonctionnaires stagiaires.

Ces dispositions sont également applicables aux fonctionnaires
qui auront été préalablement sélectionnés, en cours de carrière,
après examen ou sur dossier à la suite d'un appel interne à
candidatures, afin de suivre un cycle de formation professionnelle

ou des études correspondant à un besoin spécifique de,
l'administration de la Polynésie française et qui auront obtenu,
après y avoir satisfait, le titre ou le diplôme sanctionnant le cycle
de formation professionnelle ou les études considérées.

Les titres et les diplômes susceptibles de donner lieu à ce
reclassement, ainsi que les conditions de sélection des candidats
sont déterminés par arrêté pris en conseil des ministres.

b) Par la voie des emplois réservés aux travailleurs handicapés
tels que définis à l'article LP. 5:312-10 du code du travail de la
Polynésie française.

Par ailleurs, les élèves boursiers de formation professionnelle et
les agents non fonctionnaires ANFA ayant bénéficié des
dispositions de l'article 30 bis de la convention collective des

agents non fonctionnaires de l'administration qui auront terminé
leurs études et formation avec succès, sont nommés à leur
demande dans le cadre d'emplois correspondant aux études qu'ils
ont accomplies, en qualité de fonctionnaires stagiaires.

Ces dispositions sont également applicables aux fonciionnaires
qui auront été préalablement sélectionnés, en cours de carrière,
après examen ou sur dossier à la suite d'un appel interne à
candidatures, afin de suiwe un cycle de formation professionnelle
ou des études correspondant à un besoin spécifique de

i l'administration de la Polynésie française ei qui auront obtenu,
après y avoir satisfait, le titre ou le diplôme sanctionnant le cycle
de formation professionnelle ou les études considérées.

Les titres et les diplômes susceptibles de donner lieu à ce
reclassement, ainsi que les conditions de sélection des candidats
sont déterminés par arrêté pris en conseil des minisires.

c) par intégration  des fonctionnaires  relevant  de ja fonction
publique  de l'Etat, de ja fonction  publique  territoriale  et de la

fonction  publique  hospitalière,  en position de détachement
auprès de la Polynésie française, de rune de ses autorités
administratives  indépendantes  ou de run  de ses

établissements  publics à caractère administratif,  dans les
conditions  fixées par une délibération  de Ï'assemblée de la
Polynésie  française.

: Notation, Avancement,  Mutation, Reclassement

M,ùiffl!iŒ!2ïi%Qjffl!Wmlgits3:'<i;aa++  , ' i

!Æ'i;!ï:W!d=îlj,'giW'j%!W" affl"F!i:!UIMm;F3)%!.'?:[..  -.i . "  =  "-.  . . . .

i
i :Notation i

Art. 76. -  Les fonctionnaires régis par le présent statui font l'objet
d'une notation et d'une appréciation d'ordre général exprimant la

valeur professionnelle des intéressés

Les notes et appréciations générales exprimant la valeur
professionnelle des fonctionnaires sont fixées par le Président de
la Polynésie française ou par l'autorité ayant reçu délégation à cet
effei pour les fonctionnaires exerçant dans l'administration de la

Polynésie française, par le Président de l'autorité pour les
fonctionnaires exerçant au sein d'une autorité administrative
indépendante, par le directeur d'établissement pour les
fonctionnaires exerçant dans un établissement public.

ï,!4'i".Â==!1ko'ïN

Art. 76. -  Les fonctionnaires régis par le présent statut font
l'objet d'une notation et d'une appréciation d'ordre général
exprimant la valeur professionnelle des intéressés.

Les noies et appréciations générales exprimant la valeur
professionnelle des fonctionnaires sont fixÉ'es par le Président de
la Polynésie française ou par l'autorité ayant reçu délégation à cei
effet pour les fonctionnaires exerçant dans l'administration de la
Polynésie française, par le Président de l'auiorité pour les
fonctionnaires exerçant au sein d'une autorité administrative

indépendante, par le directeur d'établissement pour les
fonctionnaires exerçam dans un établissemem public.

:Avancement I
2/5



Art. 77.-  L'avancement des fonctiûnnaires  comprend Art. 77.-  L'avancemen( des fonctionnaires  comprend

, l'avancement  d'échelon et f'avancement  de grade. ,' l'avancement  d'échelon et l'avancement  de grade,

: Mutation

Art. 8Œ -  Les autorités compétentes  sont tenues de faire

connaître au personnel, dès qu'elles ont lieu, les vacances de

tous emplois.

Art. 80. -  Les autorités compétentes sont tenues de faire

connaître au personnel, dès qu'elles ont lieu, les vacances de

tous emplois.

: Reclassement

Art. 82. -  Lorsque les fonctionnaires sont reconnus, par suite

d'altération de leur état physique,  inaptes  à l'exercice des

fonctions qu'ils exercent, ils peuvent ètre reclassés dans des

emplois d'un autre cadre d'emplois s'ils ont été déclarés en

mesure de remplir les fonctions  correspondantes.

En vue de permettre ce reclassement, t'accès à des cadres

d'emplois d'un niveau supérieur,  équivalent ou inférieur,  est

ouvert aux intéressés, quelle que soit la position dans laquelle ils

se trouvent, selon les modaiités  retenues  par les statuts

particuliers, en exécution de l'article 57 ci-dessus et nonobstant

les timites d'âge supérieures, s'ils remplissent les conditions

d'ancienneté  fixées  par  ces statuts.  Une délibération  de

l'assemblée  de la Polynésie française )) détermine les conditions

dans lesquelles  le reclassement, qui est subordonné à la

présentation  d'une demande par t'intéressé, peut intervenir.

Art. 82. -  Lorsque les fonctionnaires sont reconnus, par suite

d'altération de leur ètat de santé, inaptes à l'exercice des

fonctions qu'ils exercent, ils peuvent être reclassés dans des

emplois d'un autre cadre d'emplois s'ils ont été déclarés en

mesure de remplir les fonctions correspondantes.

En vue de permetire ce reclassement, l'accès à des cadres

d'emplois d'un niveau supérieur, équivalent ou inférieur, est

ouvert aux intéressés, quelle que soit la position dans laquelle ils

se trouvent, selon les modalités retenues par les statuts

particuliers, en exécution de l'article 57 ci-dessus et nûnobstant

les limites d'âge supérieures, s'ils remplissent les conditions

d'ancienneté fixées par ces statuts. Une délibération  de

l'assemblée de la Polynésie française  )) détermine les conditions

dans lesquelles le reclassement, qui est subordonné à la

prÉ'sentation d'une demande par l'intéressé, peut intervenir.

Il peut être procédé au reclassement des fonctionnaires

mentionnés au ler alinéa du pré.sent article par la voie du

détachement dans un cadre d'emplois de niveau équivalent ou

inférieur. Les fonctionnaires détachés dans ces conditions

peuvent demander jeur intégratjon dans le cadre d'emplois

de détachement  après  une période  d'un  an.

Les fonctionnajres reconnus inaptes à l'exercice de leurs

fonctions ont droit à une péôode de préparation  au

reclassement avec traitement d'une durée maximale d'un an.

Cette péôode est assimilée à une période de service  effectif.

Lorsque l'applicatiün des dispositions des alinéas précédents

aboutit à classer, )es fonctjonna'ires, dans /eur emploi  de

reclassement, à un échelon dotè d'un indice inférieur à celui

détenu dans leur grade d'origine, ceux-ci conservent le bénéfice

de cet indice jusqu'au jour où ils bénéficient, dans le cadre

d'emplois, de redassement d'un indice au moins èqal,

Article 82-1.- Aucun chef de service ou directeur

d'Mabjissement public à caractère administratif ne peut

sbpposer au placement d'un fonctjonnaire auprès de sûn

organisme dans le cadre d'une période de préparation  au

recjassemant, ou à raffectation d'un fonctionnaire au sein de

son entité à l'issue d'une procMure de recjassement.
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" ,---- --_:DISPOSITlONS:ËN")t/iCi-UEUR-' _ ___ - =I - - - - -- - .aMODIFICQTIONS aF!ROP!OSÉES - : - --- . -

I Délibération no 2004-"15 APF du 22 janvier 2004 modifiée relative aux aqents
i non titulaires des services, des autorités administratives indépendantes et des établissements publics administratifs  de la

l Polynésiefrançaise.

I

I  : Modalités de recrutement
Art. 9-2, -  La durée maximale des contrats à durée détermim.e
conclus au motif du 3o de l'article 34 de la délibération no 95-215

AT du 14 décembre 1995 précitée, pour faire face à un besoin
occasionnel précisément défini et non durable, ne peut excéder 3
ans.

.ii

Art. 9-2. -  La durée maximale des contrats à durée déterminée

conclus au motif du 3o de l'article 34 de la délibération no 95-2'15
AT du "14 déœmbre 1995 précitée, pour faire face à un besoin
occasionnel précisément dÉ'fini et non durable, ne peut excéder 3
ans.

Cette durée maximale est toutefois portée à 6 ans s'il  s'agit
d'un projet d'investissement.

En tout état de cause, la durée cumulée de tous  /es
recrutements dans je cadre du 3o de Ï'article 34 ne doit pas
dépasser  6 ans.

Article 9-7. -  La durée des contrats à durée déterminée
curiclus au motif du 6o de l'article 34 de la délibération  no 95-
:H5 AT du 14 décembre 1995 précitée, pour  le remplacement
temporaire d'agents non titujaires indïsponibles  en raison
d'un congé de maladie, d'un congé de maternité ou d'un
congé en cas d'accident du travaiÎ ou de maladie
professionnelle, est limitée à la durée dlndisponibilité  de
ragent. En cas de retour anticipé de cet agent indisponible,  il
pcut être mis fin au contrat de ragent non titulaire,
conformément aux dispositions de l'articje "/5 de la présente
df:libûiation.

La durée cumulée de tous /es recrutements dans le cadre

liâ""'d'l{M"'(W'Mi'!U!jÎ'!S'#'Às'1'!'Ifï:'(/'ull remplacement temporaire ne doit pas dépasser un an. I

:Rémunération I
Art. 21. -  L'agent non titulaire recruté sur un emploi à temps
complet ou à temps non complet esf classé au ler échelon du
cadre d'emplois de recruiement de référence de la foncfion
publique de la Polynésie française, sauf dispositions contraires
spécifiquement prévues pour les agents non titulaires et figurani
dans la réglementation afférenie à ce cadre d'emplois.

Par dérogation à l'alinéa ler du présent article et conformémeni à
l'article 22 de la délibération n" 2016-38 APF du 26 mai 2016

relative aux agems publics occupant des emplois fonctionnels, les
agents non titulaires recrutés pour exercer des fonctions

nécessitant des connaissances techniques spécialisées peuveni
être rémunérés par référence à la grille indiciaire des emplois
fonctionnels, après agrémeni du conseil des ministres.
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Art. 22-1. -  Par dérogation aux articles 21 et 22, les agents non

titulaires recrutés dans les cadres d'emplois de catégorie A par

, les autorités administratives indépendantes  sont  rémunérés par

référence à la grille indiciaire des agents publics occupant des

emplois fonctionnels. Le montant de leur rémunération est arrêté

par le conseil des ministres sur proposition du président  de

l'auiorité administrative indépendante.

Art. 22-1. -  Par dèrogatïon aux articles 21 et 22, les agents non

titulaires recrutés dans les cadres d'emplois de catégorie A par

les autorités administratives indépendantes peuvent  être

i rémunérés par référence'à la grille indiciaire des agents publics

occupant des emplois fonctionnels. Le montant de leur

rémunération est arrêté par le conseil des ministres  sur

propûsition de l'autorité compétente de l'autorité administrative

indépendante.
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TE  XTE  AD  OP TÉ No 2 0 2 2 - 6 LP  / APF

ASSEMBLÉE  DE LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

LOI  ORGANIQUE  No 2004-192  DU  27 FÉVRIER  2004

SESSION  ADMINISTRATIVE

LOI  DU  PAYS

(NOR  : DRH2123082LP-4)

portant  dispositions  diverses  en matière  de ressources  humaines

au sein  de la fonction  publique  de la Polynésie  française

L'assemblée de la Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur  suit

Travaux  préparatoires.

Am:té  no 3071 CM  du 24 décembre  2021 soumettant  un projet  de loi du pays àl'assemblée  de la Polynésie  française  ;
Examen  par la commission  de l'économie,  des finances,  du budget  et de la fonction  publique  le 14 janvier  2022 ;

Rapport no 1-2022 du 14 janvier 2022 de M. Antonio PEREZ et M"" Moihara TÏJPANA, rapporteurs du projet  de loi du pays ;
Adoption  en date du 26 avril  2022
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CHAPITRE  I - MODIFICATIONS  DE LA DÉLIBÉRATION  No 95-215 AT DU 14 DÉCEIVIBRE 1995

MODIFIÉE,  PORTANT  ST ATUT GÉNÉRAL  DE LA FONCTION  PUBLIQ'UE

DE LA POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Article LP 1.- Il est ajouté un dernier alinéa à l'article 34 de la délibération no 95-215 AT

du 14 décembre 1995 modifiée, portant statut général de la fonction priblique de la Polynésie  française,

rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

« 6o D'rm remplacement tempûraire d'gm agent non titulaire indisponible en raison d'2/7? congé  de maladie,

d'Z/77 congé de maternité ou d'vm congé en cas d'accident du travail OZ/ de maladie  projessionnelle.  ».

Article LP 2.- Il est ajouté un dernier alinéa à l'article 56 de la délibération no 95-2I5  AT  du

14 décembre  1995 précitée,  rédigé  ainsi  qu'il  suit :

« c) par intégration des fonctionnaires relevant de ia fmction  publiqxie de / État, de la fonction publique

territoriale et de la fonction publique hospitalière, en position de détachement agtprès  de la

Polynésie fmnçaise, de l'vme de ses autorités adnïinistratives indépendantes ou de r'bm de ses

établissements publics à caractère adn'iinistratif, dans les conditions fixées par tme délibération

de i'assemNée de ïa Polynésie française. ».

Article LP 3.- Le chapitre V de la délibération no 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée,  est

modifié  comme  suit  :

A - Avarît  I'article 76, il est inséré une section I rédigée  comme  suit : « Section  I  -  Notation  » ;

B - Entre les aîticles 76 et 77 il est inséré une section II rédigée comme  suit : « Section  II-Avancement  » ;

C - Entre les articles 79 et 80, il est inséré une section III rédigée comme  stit  : « Section  III  -  Mutation  » ;

D - Entre l'article LP. 81-1 et l'article 82, il est inséré une section rV rédigée comme suit  : « Section  IV  -

Reclassement  ».

Article LP 4.- L'article 82 de la délibération no 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée, est modifié

coï'nme  suit :

A - Au  premier  alinéa,  le înot  : « physique  » est remplacé  par les mots : « de santé  ».

E3 - Le troisième  alinéa  est modifié  de la manière  suivante  :

lo)Après les mots : « par la voie », les mots : « de /'intégration » sont reînplacés  par les mots :

« (/u détachement  » ;

2o)À la'fin de l'alinéa, la phrase suivante est ajoutée : « Les fûnctiûnnaires  détachés dans ces conditions

peuvent demander leur intégration dans le cadre d'emplois de détachement  après  itne période  d'un  an. »

C - Après  le troisième  alinéa,  il est inséré un nouvel  alinéa  rédigé  comî'ne  suit  :

«Les fonctionnaires reconnus inaptes à rexercice de leurs fonctiûns  ont droit à une période  de

préparation au reclassement crvec traitement d"ttne durée maximale d'un an. Cette période est assimilée  à une

période de service effectif. »

D - Le dernier  alinéa  est modifié  de la înanière  suivante  :

lo) Après les mots : « à classer », les mots : «, dans leur empioi d'intégration, les fonctionnaires

intéressés » sont remplacés par les mots : « les fonctionnaires, dans leur emploi  de redassement,  » ;

2o) Après les mots : « cadre d 'emplois », les mots : «, d 'intégration » sont remplacés par les mots :

« de rec[assement,  ».

Article  LP 5.- Après l'article 82 de la délibération no 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée,  il est

ajouté  un nouvel  article  rédigé  comme  suit :

«Article LP 82-1. -  Aucun chef de service oudirecteur d'établissement public à caractère

administratif  ne peut s'ûppûser au placement d'un fonctiowaire  aviprès de son organisme dans le cadre  d'une

période de préparatiorî au recïassement, ou à /'ctffectatiûn d"tm jonctionnaire agt sein de son entité à l'issue

d'une  procédure  de reclassement.  ».
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CHAPITRE II  - MODIFICATIONS  DE LA DÉLIBÉRATION  No 2004-15 APF DU 22 JANVIER  2004

MODIFIÉE,  RELATIVE  AUX AGENTS NON TITULAIRES DES SERVICES, DES AUTORITÉS

ADMINISTRATIVES  INDÉPENDANTES ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

ADMINISTRATIFS  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Article LP 6.- À l'article 9-2 de la délibération no 2004-15 APF du 22 janvier 2004 modifiée,  relative

aux agents non titiîlaires des services, des aritorités administratives indépendantes et des établissements  publics
administratifs  de la Polynésie  française,  il est ajouté  deux  alinéas  rédigés  ainsi  qu'il  suit  :

« Cette durée maximale est toutefois portée à 6 ans s'ii  s'agit d'Z/77 projet d'investissement.

En tout état de cause, la durée crtrmdée de tous les reüutements  dans le cadre du 3 o de l'article  34  ne
doit  pas  dépasser  6 ans. ».

Article LP 7.- Après l'article 9-6 de la délibération no 2004-15 APF du 22 janvier 2004  précitée,  il est
inséré  un nouvel  article  rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

« Article LP 9-7. -  La durée des contrats à durée déterminée conchts au motif  dtt 6o de l'articlB  34

de la délibération no 95-215 AT du 14 décembre 1995 précitée, pour le remplacement temporaire d'agents  non

titulaires irîdisponibles en raison d'un congé de maladie, d'un congé de maternité ou d'un congé  en cas

d'accident du trctvail OZ/ de maladie professionnelle, est limitée à la durée d'indisponibilité de /'agent.  En cas  de

retour anticipé de cet agent indisponible, il peut être mis fin au contrat de /'agent non titulaire, conformément
(!Z/X  dispositions  derarticle  15  de la  présente  délibération.

La durée cvmwlée de tous les recrutements dans le cadre d'un remplacement temporaire  ne doit  pas
dépasser  vm an. ».

Article LP 8.- Au premier alinéa del'article 21 de la délibération no 2004-15 APF du 22 janvier  2004
précitée,  les mots  : « à temps  partiel  » sont  reînplacés  par  les mots  : « à temps  non  complet  ».

Article LP 9.- L'article 22-1 de la délibération no 2004-15 APF du 22 janvier 2004 précitée,  est
modifié  ainsi  qu'il  suit  :

«Article 22-1. -  Par dérogation aux articles 21 et 22, les agents non titulaires recrutés  dans  les

cadres d'emplois de catégorie A par les autorités administratives indépendantes pettvent être  rémvmérés  par

référence à la griile indiciaire des agents publics occttpant des emplois fonctionnels. Le montant  de leur

réïmmération est aüêté par le conseil des mirîistres sur proposition de rautorité compétente  de rautorité
administrative  indéperidante.  ».

La  secrétaire,

Béatrice

Délibéré  en séance  publi , le 26 awil  2022

n aI'iO SANG
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